
Quels sont les risques juridiques d’un favoritisme dans les
promotions au Luxembourg ?

Réponse courte

Le favoritisme dans les promotions expose l’employeur à des risques juridiques importants au Luxembourg,

notamment en cas de non-respect de l’égalité de traitement ou de discrimination fondée sur des critères prohibés

(origine, sexe, âge, etc.). Ces pratiques peuvent entraîner la nullité de la décision de promotion, la réintégration du

salarié lésé, l’octroi de dommages et intérêts, voire des sanctions pénales en cas de discrimination avérée.

L’absence de critères objectifs, de traçabilité ou de justification écrite des décisions de promotion facilite la

contestation par les salariés non promus, qui peuvent saisir l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou le tribunal du

travail. En cas de doute sérieux, la charge de la preuve peut être inversée, obligeant l’employeur à démontrer

l’absence de discrimination.

Définition

Le favoritisme dans les promotions correspond à toute situation où un employeur accorde une évolution de

carrière à un salarié sur la base de critères non objectifs, non professionnels ou discriminatoires, au détriment

d’autres salariés présentant des qualifications ou des mérites comparables. Cette pratique peut découler de

préférences personnelles, de liens familiaux, d’affinités ou de toute autre considération étrangère à l’évaluation

professionnelle du salarié.

Le favoritisme est prohibé lorsqu’il s’appuie sur des motifs discriminatoires, tels que l’origine, le sexe, l’âge,

l’orientation sexuelle, la religion, les opinions politiques, l’état de santé, la situation familiale ou l’appartenance

syndicale. Il s’oppose au principe d’égalité de traitement garanti à tous les salariés.

Questions fréquentes

Comment se déclenche l'inversion de la charge de la preuve ?

L'absence de critères objectifs documentés constitue un indice de discrimination déclenchant l'inversion de la charge de la preuve selon
l'article L.243-1. L'employeur doit alors prouver positivement que la décision repose sur des éléments objectifs et étrangers à tout motif
prohibé.

Pourquoi former les managers à la non-discrimination ?

La formation des managers à la non-discrimination, à l'égalité de traitement et aux conséquences de l'inversion de la charge de la preuve
(L.243-1) constitue un investissement préventif essentiel. Elle réduit le risque contentieux et renforce la culture de l'objectivité dans les
décisions de promotion.

Qu'est-ce qui distingue le favoritisme du pouvoir d'appréciation légitime ?

Le favoritisme désigne toute promotion accordée sur la base de critères subjectifs, personnels ou discriminatoires. Le pouvoir
d'appréciation légitime permet de choisir entre plusieurs candidats à compétences comparables, mais l'employeur doit pouvoir justifier sa
décision par des éléments objectifs documentés.
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Quelles preuves documenter pour résister à une accusation de favoritisme ?

L'employeur doit conserver pendant 5 ans : grille d'évaluation pondérée écrite, comptes rendus d'entretien signés, décision motivée
notifiée, lettre de réponse aux non-retenus. L'inversion de la charge de la preuve impose de pouvoir reconstituer en justice l'intégralité du
processus décisionnel.

Quels recours pour le salarié écarté par favoritisme ?

Le salarié non promu peut saisir l'Inspection du travail (ITM) compétente selon l'article L.612-1, ou directement le tribunal du travail. Il
peut invoquer L.241-2 (sexe) ou L.251-2 (autres motifs prohibés : handicap, âge, origine, religion, orientation sexuelle).

Quels sont les risques juridiques d'un favoritisme dans les promotions au Luxembourg ?

Le favoritisme expose l'employeur à des risques majeurs : annulation de la décision de promotion, dommages-intérêts prononcés par le
tribunal du travail, et sanctions civiles et administratives de 251 à 25 000 euros (doublées en récidive jusqu'à 50 000 euros) selon l'article
L.243-4.

Conditions d’exercice

Le risque juridique apparaît dès lors que la décision de promotion n’est pas fondée sur des critères transparents,

objectifs et vérifiables, mais sur des éléments subjectifs ou discriminatoires. L’absence de justification écrite, le non-

respect des procédures internes ou l’omission de communication des critères de sélection peuvent constituer des

indices de favoritisme.

Sont notamment prohibés :

Les promotions fondées sur des motifs discriminatoires (articles L.251-1 et suivants du Code du travail).

Le non-respect de l’égalité de traitement entre salariés (article L.241-1).

L’absence de traçabilité ou de motivation des décisions de promotion.

Modalités pratiques

En pratique, le favoritisme peut se manifester par :

L’absence d’appel à candidatures ou de publication des postes à pourvoir.

L’absence de grille d’évaluation ou de critères formalisés.

Des entretiens non documentés ou des décisions non motivées.

Les salariés non promus peuvent demander la communication des motifs de la décision. En cas de doute sérieux, ils

peuvent saisir l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou engager une action devant le tribunal du travail. Si le

salarié présente des éléments laissant supposer une discrimination, la charge de la preuve peut être inversée

conformément à l’article L.251-4.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :
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Formaliser les critères de promotion dans des documents internes (règlement d’ordre intérieur, politique RH).

Communiquer ces critères à l’ensemble du personnel.

Motiver systématiquement par écrit chaque décision de promotion sur la base d’éléments objectifs et

mesurables (compétences, ancienneté, résultats, évaluations annuelles).

Assurer la traçabilité des processus de sélection et de promotion (procès-verbaux d’entretiens, grilles

d’évaluation, communications aux candidats).

Justifier et documenter toute dérogation aux procédures établies.

Former les managers à la non-discrimination, à l’égalité de traitement et à la traçabilité des décisions.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable comprend notamment :

Articles L.251-1 à L.251-8 du Code du travail : interdiction de toute discrimination directe ou indirecte en

matière d’accès à l’emploi, de conditions de travail et d’évolution professionnelle.

Article L.241-1 du Code du travail : obligation d’assurer l’égalité de traitement entre les salariés, notamment

en matière de promotion.

Article L.251-4 du Code du travail : aménagement de la charge de la preuve en cas d’allégation de

discrimination.

Article L.612-1 du Code du travail : rôle de l’Inspection du travail et des mines (ITM) en matière de contrôle

et de constatation des infractions.

Jurisprudence nationale : sanction des décisions de promotion fondées sur des motifs non objectifs ou

discriminatoires, pouvant entraîner la nullité de la décision, la réintégration du salarié lésé, l’octroi de

dommages et intérêts, voire des sanctions pénales en cas de discrimination avérée.

Le non-respect des principes d’égalité de traitement et de non-discrimination dans les promotions expose l’employeur à des risques

contentieux importants, tant civils que pénaux. Il est impératif de documenter chaque décision, de garantir la transparence du

processus et d’assurer un encadrement humain effectif pour limiter toute contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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